Le ler février 1941, par devant Victor Gosselin Carey,
écuyer, Baillif, présents, etc.:

Ordonnance fixant les jour et heure ou * The Sales Tax
(No. 1 Amendment) Law, 1941,” viendra en force

LA COUR, ouies les conclusions du Contréle du
Roi, a ordonné et ordonne: —
“The Sales Tax (No. 1 Amendment) Law, 1941,
shall come into force at midnight on the ninth
day of February, 1941.





